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Me Martine Turcotte est chef principal du service juridique
de Bell Canada. Elle est responsable de la gestion d’un
contentieux de 112 personnes et de la mise en place au
groupe corporatif des méthodologies « Lean Six Sigma ». 

Contribution

Me Turcotte a été membre du comité des Sages chargé de
revoir le modèle de gouvernance du Barreau du Québec
(2005-2007). Elle a enseigné le droit des affaires à
l’Université Concordia aux étudiants au MBA et elle a
donné de nombreuses conférences ayant trait au droit
commercial international aux conseillers juridiques
d’entreprises. Elle a aussi été conférencière aux Journées
Strasbourgeoises (2004). Elle a participé à plusieurs
publications professionnelles dont le Canada Journal of
Insurance Law dont elle a été rédactrice en chef adjointe,
le National Banking Law Review et le McGill Law Journal. 

Rayonnement

Elle a été reconnue en 2005, 2006 et 2007 parmi les Top
100 Powerful Women in Canada. Elle est membre de plu-
sieurs conseils d’administration, dont celui du Théâtre
Espace Go, du Cercle canadien de Montréal, de Bimcor Inc.
et de celui de l’Association of Corporate Counsel. Elle est
représentante aux affaires internes et membre des clubs
Affaires internationales et Finance du London Business
School et membre du Dean’s Advisory Committee for
the National Centre for Business Law de l’Université de
Colombie-Britannique. Elle a reçu le Prix Lifetime Achieve -
ment Award for Canadian General Counsel (2005).
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Me Roger Tassé est associé du cabinet. Sa pratique est
orientée depuis de nombreuses années en droit consti-
tutionnel, droit administratif fédéral, droit autochtone,
droit linguistique, tant sur le plan de la consultation
juridique que de la négociation et de la gestion de projets,
et de la plaidoirie.

Contribution

Me Tassé a été sous-solliciteur général (1972-1977) et sous-
ministre de la Justice et sous-procureur général du Canada
(1977-1985). Il a participé à toutes les discussions fédérales
(1979-1982) qui ont mené au rapatriement de la Consti -
tution canadienne en 1982. En tant que sous-ministre
de la Justice, il a participé activement à l’élaboration de la
Charte canadienne des droits et libertés, de la législation
fédérale sur les droits de la personne, de la Loi sur la
protection des renseignements personnels, de la Loi sur
l’accès à l’information ainsi qu’à la reforme du Code
criminel. Il a aussi agi à plusieurs reprises comme
conseiller constitutionnel et négociateur pour le gouver-
nement fédéral, entre autres, durant les négociations rela-
tives à l’accord du Lac Meech (1987-1990) et à l’accord de
Charlottetown (1992).

Rayonnement

Il a été président de la Fondation de l’Université du Québec
à Hull (1987-1996). Cette Université lui a d’ailleurs décerné
son tout premier doctorat honorifique (1992). Il a reçu le
Mérite du Barreau de Hull en 2008. Il a été commissaire à
la Commission scolaire Outaouais-Hull (1972-1974), mem-
bre du conseil d’administration du Collège d’enseignement
général et professionnel de l’Outaouais (1976-1978) et vice-
président de ce conseil (1977-1978).
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